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Plan de l’exposé

Devoirs de collaboration du MO

1. Voyage au cœur des normes SIA 
- SIA 101 Règlement concernant les prestations des maîtres d'ouvrage, 2020

- SIA 102 etc. Règlements sur les prestations et les honoraires, 2014 – 2020

- Norme SIA 118, 2013

- SIA CGC 118/xxx 

- Perspectives : prSIA 2065 Planifier et construire en alliances de projet 

2. Violation des devoirs de collaboration du MO 
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Voyage au cœur des normes SIA 

1. SIA 101: 2020 Règlement sur les 
prestations des maîtres d’ouvrage 

- Attention : «Étiquette trompeuse»

- Norme de compréhension (caisse à outils contractuels / checklist)

- Description des prestations à l'art. 4 : 
PAS (vraiment) prestations du MO, mais (plutôt) un catalogue de 
prestations pouvant être reprises dans des contrats de RMO / CMO

Ø Non destiné à être repris dans les contrats de mandataires 

Ø Non destiné à être repris dans les contrats de construction 

Ø Redondances et chevauchements avec les RPH

BUT: Fonction d’avertissement: nécessaire d’avoir un MO compétent

représentant et conseil du
MO 
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Voyage au cœur des normes SIA 

2. SIA 102-108 (2014, 2018, 2020): RPH  
Règlement sur les prestations et honoraires

- Même structure pour toutes les catégories professionnelles

- Obligations principales: 

• Mandataire – Prestations en tant que planificateur (architecte, ingénieur,…)

• Mandant – Rémunération du mandataire

- Nouveautés en 2020: modifications des règles de rémunération (ComCo)

- Systématique – Descriptif des prestations à l’art. 4: 

• Principalement Prestations du mandataire

• Mais également cf. art. 4 i.i. : 

5

Voyage au cœur des normes SIA 

2. Art. 4 SIA RPH: Prestations à fournir en 
général
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Voyage au cœur des normes SIA 

3. SIA 112 (2014): Modèle « Étude et conduite 
de projet »

- Norme de compréhension: Instrument permettant de concevoir un contrat

- Pas adapté à une intégration tel quelle dans un contrat

- Contient des modules avec des prestations-types servant de modèles

- Participation active du mandant

Commentaires au sujet de la SIA 112, p. 5:
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Voyage au cœur des normes SIA 

3. SIA 112 (2014): Modèle « Étude et conduite 
de projet »

- Norme de compréhension: Instrument permettant de concevoir un contrat

- Pas adapté à une intégration tel quelle dans un contrat

- Contient des modules avec des prestations-types servant de modèles

- Participation active du MO requise

Commentaires au sujet de la SIA 112, p. 5:

Structure des phases partielles – tableaux, p.10:
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Voyage au cœur des normes SIA 

3. SIA 112 (2014): Modèle « Étude et conduite 
de projet »
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Voyage au cœur des normes SIA 

4. Norme SIA 118, 2013
•  Direction des travaux
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Voyage au cœur des normes SIA 

4. Norme SIA 118, 2013
•  Compétences en général / coordination
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Voyage au cœur des normes SIA 

4. Norme SIA 118, 2013
•  Documents d’exécution et instructions 
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Voyage au cœur des normes SIA 

4. Norme SIA 118, 2013
•  Documents d’exécution et instructions 
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Voyage au cœur des normes SIA 

5. SIA CGC 118/XXX 
    (Conditions générales de construction)

- Compléments à la Norme SIA 118 spécifiques à une branche

- Actuellement: SIA CGC pour 37 types de travaux

- Structure identique pour toutes les SIA CGC

- Attention aux surprises!

- Intégration contractuelle uniquement après examen attentif:

• Nombreuses ambiguïtés – y compris dans la structure

• Réserves de forme écrite inattendues

• Nombreux «devoirs» du MO (obligations ou incombances?) (art. 1.3.2)

- Présentation non rigoureuse sous forme de CAN (catalogue des articles normalisés)

14



09/09/2023

8

Voyage au cœur des normes SIA 

5. CGC 118/271 (2021) pour les étanchéités 
des bâtiments 
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Voyage au cœur des normes SIA 

5. CGC 118/262 (2018) pour les constructions 
en béton 
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Voyage au cœur des normes SIA 

6. prSIA 2065 (2023): 
Planifier et construire en alliances de projets

- En principe, le rôle actif du MO exige un pouvoir de décision
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Voyage au cœur des normes SIA 

6. prSIA 2065 (2023): 
Planifier et construire en alliances de projets

18



09/09/2023

10

Violation des devoirs de collaboration du MO 

1. Conséquences pratiques

2. CO

3. RPH 102-108 

4. Norme SIA 118 
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

1. Conséquences pratiques

Prolongation

Déroulement attendu

Mesures d’accélération
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

2. Régime dans le CO
2.1 Vue d’ensemble et délimitations

- CO 378 (Impossibilité d’exécuter imputable au MO) 

- CO 373 II (Exception au prix ferme en cas de circonstances extraordinaires)

- CO 376 I (Perte de l’ouvrage par cas fortuit en cas de demeure du MO)

- CO 365 III: Obligation de l’E d’informer le MO pour des circonstances 
compromettant l’exécution régulière ou ponctuelle de l’ouvrage

- CO 91 ss: Demeure du créancier
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

2. Régime dans le CO
2.2 Demeure du créancier, CO 91 ss

- Devoirs de coopération = Incombance

- Faute non nécessaire

- Pas de mise en demeure nécessaire, 
mais év. devoir d’information selon CO 365 III 
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

2. Régime dans le CO
2.2 Demeure du créancier, CO 91 ss

- Droit de résolution analogue à la demeure du débiteur

- Doctrine et jurisprudence ajoutent en outre une prétention en 
prolongation des délais et en rémunération supplémentaire 
(indépendamment de toute faute)

- CO 374 (coût + risques et bénéfices)  
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

3.   Régime des RPH 102 - 108
3.1 Vue d’ensemble

- Art. 1.6 (Retards / prolongations de délais et modifications d’échéances)

- Art. 1.7.3 (Responsabilité du mandant en cas de non-respect de délais ou 
d’échéances)

- Art. 1.7.4 (Interruption des travaux) 
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

3.   Régime des RPH 102 - 108
3.2 Prétention en prolongation des délais et modification 
d’échéances en cas de demeure du MO  

- Champ d’application plus large que demeure du MO

- Pas d’interpellation/mise en demeure nécessaire, 
mais év. devoir d’information (CO 365 III)

- Renvoi implicite à CO 95, art. 1.7.3 et 1.7.4
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

3.   Régime des RPH 102 - 108
3.2 Prétention en remboursement des dépenses supplémentaires 

et du dommage en cas de demeure du mandant

- Prétention en rémunération supplémentaire (sans faute)

- Prétention en dommages-intérêts si faute (non exigée expressément)

- Devoir d’information selon CO 365 III?

- Dilution de la frontière entre obligation vs incombance
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

3.   Régime des RPH 102 - 108
3.3 Prétention en cas d’interruption ou de retard des travaux
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

3.   Régime des RPH 102 - 108
3.3 Prétentions en cas d’interruption ou de retard des travaux 

Attention: 
Règle sur l’interruption de travail dans les CG KBOB, version mars 2023:
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

4.   Norme SIA 118
4.1 Vue d’ensemble et délimitations 

- Vue d’ensemble

• SIA-118 94 I: Obligations du MO (composante temporelle)

• SIA-118 94 II: Prétention à prolongation des délais/résolution du contrat

• SIA-118 97 I: Prétentions en dommages-intérêts pour faute

- Délimitations («sans faute de l’entrepreneur») 

• SIA-118 95 III: Rémunération des mesures d’accélération

• SIA-118 96 I: Prétention en prolongation des délais
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

4.   Norme SIA 118
4.2 Coopération temporelle et prolongation des délais 

- Doctrine et JP: 
Droit non écrit à prétention en rémunération supplémentaire (sans faute) 

- Peines conventionnelles non dues pendant la période de prolongation du 
délai (SIA-118 98 II)
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

4.   Norme SIA 118
4.3 Coopération temporelle et prétention en dommages-intérêts

- Prétention en dommages-intérêts (avec faute) 

- Dilution de la frontière entre obligation vs incombance

- Doctrine et JP: 
Prétention non écrite en rémunération supplémentaire (sans faute)
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

4.   Norme SIA 118
4.4  Délimitation avec SIA-118 95 III: 

Mesures d’accélération sans faute de l’entrepreneur 

- Rémunération pour des mesures d’accélération ne comprend que les frais 
(sans supplément pour risque et bénéfice)

- Mesures d’accélération ne sont dues que si cela peut être raisonnablement 
attendu de l’entrepreneur

- En cas de violation des devoirs de coopération par le MO, le caractère 
raisonnable est absent --> Rémunération selon CO 374
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Violation des devoirs de collaboration du MO 

4.   Norme SIA 118
4.5 Délimitation avec SIA-118 96 I: Dépassement des délais 

sans faute de l’entrepreneur

- En cas de violation des devoirs de coopération par le MO, 
SIA-118 94 II a la priorité sur SIA-118 96
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Prof Blaise Carron, LL.M. (Harvard), avocat

Spécialiste FSA Droit de la construction et immobilier
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